
 

DECISION MUNICIPALE N° DEC2025_342 

Direction  : Direction Finances

OBJET   : Acte modificatif n°1 au marché n°22-12 relatif aux travaux
de remplacement  de la  verrière  de  la  salle  de réunion  du  CMS
Maurice Ténine - Lot 1 Démolition - charpente - Bois - Verrière -
Ouvrage divers 

Madame la Maire de Malakoff, 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2122-
22 4°, L.2122-23, L.2131-1, L.2131-2 ;
Vu  le  Code de la  commande publique,  notamment  ses  articles L.2194-1 1°,
L.2194-1 6°, R.2194- 1 et R.2194-8 ;
Vu la délibération du conseil municipal n°2020-19 du 23 mai 2020 relative aux
délégations de pouvoir attribuées au Maire par le conseil municipal dans le cadre
de l'article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales ;
Vu le  Cahier  des  Clauses  Administratives  Générales  des marchés  publics  de
travaux approuvé par arrêté du 30 mars 2021, notamment son article 18.2.2 ;
Vu la décision n°2022/152 en date du 7 décembre 2022 par laquelle Madame la
Maire a attribué le marché  n°22-12 relatif aux travaux de remplacement de la
verrière de la salle de réunion du Centre Municipal de Santé Maurice Ténine - lot
1 - Démolition - Charpente - Bois - Verrière - Ouvrage divers à la société EPCM ;
Vu le projet d’acte modificatif n°1 annexé à la présente décision ;

Considérant  que  des  difficultés  techniques  imprévues  ont  entraîné  des
interruptions temporaires de chantier ;
Considérant que ces aléas ont perturbé le calendrier général de l’opération et
impacté les délais d’exécution de l’ensemble des lots ;
Considérant que le retard n’étant pas imputable à la société EPCM, il apparaît
nécessaire de prolonger le délai d’exécution des travaux de son lot ;
Considérant qu’un écart de 272,60 € HT a été constaté entre le montant initial
du  marché  et  le  projet  de  décompte  final  présenté  par  l’entreprise  EPCM,
Considérant que cet écart correspond à la fourniture et à la pose d’un panneau
d’affichage, initialement prévue au marché ;
Considérant que cette prestation n’ayant pas été réalisée par l’entreprise, il
convient de la retrancher de son marché ;

DÉCIDE,

Article 1 : D’ACCEPTER l’acte modificatif n°1 au marché n°22-12 relatif aux
travaux de remplacement de la verrière de la salle de réunion du CMS Maurice
Ténine - lot 1 - Démolition - Charpente - Bois - Verrière - Ouvrage divers à la
société EPCM avec la société EPCM.

Montant initial du marché (offre de base + option) : 



- Montant HT: 225 121,32 €
- Montant de la TVA 20%: 45 024,26 €
- Montant TTC: 270 145,58 €

Incidence financière de l’acte modificatif n°1 :

- Montant HT: - 272.60 €
- Montant de la TVA 20%: - 54.52 €
- Montant TTC: - 327,12 €

Nouveau montant du marché, après prise en compte de l’incidence financière de
l’acte modificatif n°1 :

- Montant HT: 224 848,72€
- Montant de la TVA 20%: 44 969,74 €
- Montant TTC: 269 818,46€ 
- Pourcentage d’écart introduit par rapport au montant initial : 0,12 %

Article 2 : DE PROLONGER le délai global d’exécution des travaux pour une
durée de douze (12) mois, portant  ainsi l’échéance au 13 juin 2024.

Article 3 : DE SIGNER l’acte modificatif n°1 annexé à la présente décision.

Article 4 : La présente décision sera notifiée à la société intéressée, inscrite au
registre des décisions et publiée électroniquement. Ampliation en sera adressée
à  Monsieur  le  Préfet  du  département  des  Hauts-de-Seine  et  à  Madame  la
Responsable du Service de Gestion comptable de Montrouge.

Fait à Malakoff, le 2 décembre 2025

La Maire,
Jacqueline BELHOMME

#signature#

*La Maire,

- Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte.

-  Informe que la présente décision peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir  devant le tribunal

administratif de Cergy-Pontoise dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le

représentant de l’Etat.
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